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Décision n° DOS/ASPU/202/2020 modifiant la décision n° DOS/ASPU/026/2018 du 12 février 
2018 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la société 
d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) CENTRE DE BIOLOGIE MEDICALE CBM 25    
 

 

 

 

 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 
 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 
 
VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie médicale, et 
notamment son article 7 ; 
 
VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 
 
VU la décision n° DOS/ASPU/026/2018 du 12 février 2018 portant autorisation du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites exploité par la société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 
CENTRE DE BIOLOGIE MEDICALE CBM 25 dont le siège social est implanté 32 rue de Terre Rouge 
à Besançon (25000) ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2020-080 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1

er
 décembre 2020 ; 

 
VU l’acte constatant les décisions des associés professionnels en exercice au sein de la SELAS 
CENTRE DE BIOLOGIE MEDICALE CBM 25, en date du 22 janvier 2020, et notamment la décision 
n° 1 par laquelle les associés après avoir pris connaissance du projet de cession d’une action 
ordinaire de la société par Monsieur Matthieu Lefranc au profit de Madame Anne-Sophie Clere, 
biologiste-médical, autorisent ladite cession et agréent en conséquence Madame Anne-Sophie Clere 
en qualité de nouvel associé de la société ; 

 
VU le courrier de la Société d’Avocats SEGIF d’ASTORG, FROVO & ASSOCIES, en date du 11 mai 
2020, transmis par courriel le 29 mai 2020, informant le directeur général de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté de la démission de Monsieur Matthieu Lefranc de ses fonctions 
de directeur général et de biologiste médical de la SELAS CENTRE DE BIOLOGIE MEDICALE CBM 
25 à compter du 22 janvier 2020, de la cession de l’action qu’il détenait au sein de son capital au profit 
de Madame Anne-Sophie Clere qui a été agréée comme nouvel associé professionnel au sein de la 
société à compter du 22 janvier 2020 ; 
 
VU le procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale extraordinaire en date du 12 mai 2020 
des associés de la SELAS CENTRE DE BIOLOGIE MEDICALE CBM 25 ayant notamment pour objet 
l’augmentation du capital de la société par incorporation de réserves et émission d’actions de 
préférence (ADP), la constatation de la réalisation définitive de l’augmentation du capital et la 
modification des statuts pour tenir compte de la création des ADP et l’adoption des nouveaux statuts ; 

 
VU les statuts de la SELAS CENTRE DE BIOLOGIE MEDICALE CBM 25 refondus suite aux 
décisions collectives du 12 mai 2020 ; 
 
 

…/…
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VU le courrier de la Société d’Avocats SEGIF d’ASTORG, FROVO & ASSOCIES, en date du 11 juin 
2020, transmis par courriel le 15 juin 2020, informant le directeur général de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté de la nouvelle répartition du capital social de la SELAS CENTRE 
DE BIOLOGIE MEDICALE CBM 25 ayant entraîné la refonte des statuts de ladite société suite aux 
décisions collectives du 12 mai 2020, 

 

DECIDE 

 
Article 1

er
 : La décision n° DOS/ASPU/026/2018 du 12 février 2018 portant autorisation du laboratoire 

de biologie médicale multi-sites exploité par la société d’exercice libéral par actions simplifiée 
(SELAS) CENTRE DE BIOLOGIE MEDICALE CBM 25 dont le siège social est implanté 32 rue de 
Terre Rouge à Besançon (25000) susvisée est ainsi modifiée : 
 
1° L’article 3 est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
Article 3 : Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par 
la SELAS CENTRE DE BIOLOGIE MEDICALE CBM 25 sont : 

 

 Madame Fabienne Moulinier, médecin-biologiste, 

 Monsieur Philippe Dupont, pharmacien-biologiste, agréé pour l’AMP,  

 Madame Marie-Carole Paolini, médecin-biologiste, 

 Monsieur Christian Aymard, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Emmanuel Herbez, médecin-biologiste, 

 Monsieur Pierre Chenu, médecin-biologiste, 

 Monsieur Arnaud Rousset, pharmacien-biologiste, réputé compétent pour l’AMP,  

 Monsieur Patrice Mougin, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Alexis Coulon, pharmacien-biologiste, 

 Madame Elodie Caire-Tetauru, médecin-biologiste, réputée compétente pour l’AMP.  

 
2° Après l’article 3, il est inséré un article 3-1 ainsi rédigé : 
 
Article 3-1 : Le biologiste médical associé du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par 
la SELAS CENTRE DE BIOLOGIE MEDICALE CBM 25 est : 
 

 Madame Anne-Sophie Clere, pharmacien-biologiste.  
 
3° L’article 5 est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
Article 5 : A compter du 1

er
 mai 2021, le laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS 

CENTRE DE BIOLOGIE MEDICALE CBM 25 ne peut plus réaliser les examens de biologie médicale 
correspondant aux lignes de portée pour lesquelles il n'est pas accrédité sans avoir déposé auprès de 
l'instance nationale d'accréditation (COFRAC) une demande d'accréditation portant sur ces lignes de 
portée. 
 
Article 2 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de fonctionnement du 
laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS CENTRE DE BIOLOGIE 
MEDICALE CBM 25  doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 
 
Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au président de la SELAS CENTRE DE 
BIOLOGIE MEDICALE CBM 25. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et des 
préfectures du Doubs et du Jura.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
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Article 4 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil 
des actes administratifs des préfectures du Doubs et du Jura. Elle sera notifiée au président de la 
SELAS CENTRE DE BIOLOGIE MEDICALE CBM 25 par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception. 
 

Fait à Dijon, le 2 décembre 2020   
 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des 
soins, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
 

 

 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - 39-2020-12-02-005 - Décision n° DOS/ASPU/202/2020 modifiant la décision n° DOS/ASPU/026/2018 du 12 février 2018
portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) CENTRE DE
BIOLOGIE MEDICALE CBM 25   

6



DDCSPP 39

39-2020-12-04-004

Arrêté n°39 2020 0220 CSPP, portant organisation de la

campagne 2020-2021 de prophylaxies dans le département

du Jura

DDCSPP 39 - 39-2020-12-04-004 - Arrêté n°39 2020 0220 CSPP, portant organisation de la campagne 2020-2021 de prophylaxies dans le département du Jura 7



DDCSPP 39 - 39-2020-12-04-004 - Arrêté n°39 2020 0220 CSPP, portant organisation de la campagne 2020-2021 de prophylaxies dans le département du Jura 8



DDCSPP 39 - 39-2020-12-04-004 - Arrêté n°39 2020 0220 CSPP, portant organisation de la campagne 2020-2021 de prophylaxies dans le département du Jura 9



DDCSPP 39 - 39-2020-12-04-004 - Arrêté n°39 2020 0220 CSPP, portant organisation de la campagne 2020-2021 de prophylaxies dans le département du Jura 10



DDCSPP 39 - 39-2020-12-04-004 - Arrêté n°39 2020 0220 CSPP, portant organisation de la campagne 2020-2021 de prophylaxies dans le département du Jura 11



DDCSPP 39 - 39-2020-12-04-004 - Arrêté n°39 2020 0220 CSPP, portant organisation de la campagne 2020-2021 de prophylaxies dans le département du Jura 12



Direction départementale des territoires du Jura

39-2020-12-07-002

Arrêté d'application du régime forestier en forêt

communale de LAC DES ROUGES TRUITES

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2020-12-07-002 - Arrêté d'application du régime forestier en forêt communale de LAC DES ROUGES
TRUITES 13



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2020-12-07-002 - Arrêté d'application du régime forestier en forêt communale de LAC DES ROUGES
TRUITES 14



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2020-12-07-002 - Arrêté d'application du régime forestier en forêt communale de LAC DES ROUGES
TRUITES 15



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2020-12-07-002 - Arrêté d'application du régime forestier en forêt communale de LAC DES ROUGES
TRUITES 16



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2020-12-07-002 - Arrêté d'application du régime forestier en forêt communale de LAC DES ROUGES
TRUITES 17



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2020-12-07-002 - Arrêté d'application du régime forestier en forêt communale de LAC DES ROUGES
TRUITES 18



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2020-12-07-002 - Arrêté d'application du régime forestier en forêt communale de LAC DES ROUGES
TRUITES 19



Direction départementale des territoires du Jura

39-2020-12-04-001

Arrêté d'autorisation de défrichement à Montrond

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2020-12-04-001 - Arrêté d'autorisation de défrichement à Montrond 20



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2020-12-04-001 - Arrêté d'autorisation de défrichement à Montrond 21



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2020-12-04-001 - Arrêté d'autorisation de défrichement à Montrond 22



Direction départementale des territoires du Jura

39-2020-12-03-001

Arrêté de mise en demeure de régulariser la situation

administrative de SAS Immoforêt étang du Vernois

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2020-12-03-001 - Arrêté de mise en demeure de régulariser la situation administrative de SAS Immoforêt
étang du Vernois 23



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2020-12-03-001 - Arrêté de mise en demeure de régulariser la situation administrative de SAS Immoforêt
étang du Vernois 24



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2020-12-03-001 - Arrêté de mise en demeure de régulariser la situation administrative de SAS Immoforêt
étang du Vernois 25



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2020-12-03-001 - Arrêté de mise en demeure de régulariser la situation administrative de SAS Immoforêt
étang du Vernois 26



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2020-12-03-001 - Arrêté de mise en demeure de régulariser la situation administrative de SAS Immoforêt
étang du Vernois 27



Direction départementale des territoires du Jura

39-2020-12-07-001

Arrêté de modification du régime forestier en forêt

communale de LAC DES ROUGES TRUITES

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2020-12-07-001 - Arrêté de modification du régime forestier en forêt communale de LAC DES ROUGES
TRUITES 28



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2020-12-07-001 - Arrêté de modification du régime forestier en forêt communale de LAC DES ROUGES
TRUITES 29



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2020-12-07-001 - Arrêté de modification du régime forestier en forêt communale de LAC DES ROUGES
TRUITES 30



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2020-12-07-001 - Arrêté de modification du régime forestier en forêt communale de LAC DES ROUGES
TRUITES 31



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2020-12-07-001 - Arrêté de modification du régime forestier en forêt communale de LAC DES ROUGES
TRUITES 32



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2020-12-07-001 - Arrêté de modification du régime forestier en forêt communale de LAC DES ROUGES
TRUITES 33



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2020-12-07-001 - Arrêté de modification du régime forestier en forêt communale de LAC DES ROUGES
TRUITES 34



Direction départementale des territoires du Jura

39-2020-11-30-005

Compte-rendu de la CDCFS dématérialisée  spécialisée

dégâts de gibiers du 23 novembre 2020

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2020-11-30-005 - Compte-rendu de la CDCFS dématérialisée  spécialisée dégâts de gibiers du 23 novembre
2020 35



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2020-11-30-005 - Compte-rendu de la CDCFS dématérialisée  spécialisée dégâts de gibiers du 23 novembre
2020 36



Direction départementale des territoires du Jura - 39-2020-11-30-005 - Compte-rendu de la CDCFS dématérialisée  spécialisée dégâts de gibiers du 23 novembre
2020 37



Préfecture du Jura

39-2020-12-04-003

Arrêté portant composition de la commission

départementale de présence postale territoriale (CDPPT)

composition de la commission CDPPT

Préfecture du Jura - 39-2020-12-04-003 - Arrêté portant composition de la commission départementale de présence postale territoriale (CDPPT) 38



Préfecture du Jura - 39-2020-12-04-003 - Arrêté portant composition de la commission départementale de présence postale territoriale (CDPPT) 39



Préfecture du Jura - 39-2020-12-04-003 - Arrêté portant composition de la commission départementale de présence postale territoriale (CDPPT) 40



Préfecture du Jura

39-2020-11-30-006

arrêté portant délégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire aux prescripteurs de

dépenses et de recettes de la préfecture du Jura
arrêté portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire aux prescripteurs

de dépenses et de recettes de la préfecture du Jura

Préfecture du Jura - 39-2020-11-30-006 - arrêté portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire aux prescripteurs de dépenses et de
recettes de la préfecture du Jura 41



Préfecture du Jura - 39-2020-11-30-006 - arrêté portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire aux prescripteurs de dépenses et de
recettes de la préfecture du Jura 42



Préfecture du Jura - 39-2020-11-30-006 - arrêté portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire aux prescripteurs de dépenses et de
recettes de la préfecture du Jura 43



Préfecture du Jura - 39-2020-11-30-006 - arrêté portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire aux prescripteurs de dépenses et de
recettes de la préfecture du Jura 44



Préfecture du Jura - 39-2020-11-30-006 - arrêté portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire aux prescripteurs de dépenses et de
recettes de la préfecture du Jura 45



Préfecture du Jura - 39-2020-11-30-006 - arrêté portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire aux prescripteurs de dépenses et de
recettes de la préfecture du Jura 46



Préfecture du Jura - 39-2020-11-30-006 - arrêté portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire aux prescripteurs de dépenses et de
recettes de la préfecture du Jura 47



Préfecture du Jura - 39-2020-11-30-006 - arrêté portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire aux prescripteurs de dépenses et de
recettes de la préfecture du Jura 48



Préfecture du Jura - 39-2020-11-30-006 - arrêté portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire aux prescripteurs de dépenses et de
recettes de la préfecture du Jura 49



Préfecture du Jura

39-2020-12-01-010

Arrêté préfectoral modificatif instituant la CDAC

Préfecture du Jura - 39-2020-12-01-010 - Arrêté préfectoral modificatif instituant la CDAC 50



Préfecture du Jura - 39-2020-12-01-010 - Arrêté préfectoral modificatif instituant la CDAC 51



Préfecture du Jura - 39-2020-12-01-010 - Arrêté préfectoral modificatif instituant la CDAC 52



Préfecture du Jura - 39-2020-12-01-010 - Arrêté préfectoral modificatif instituant la CDAC 53



Préfecture du Jura - 39-2020-12-01-010 - Arrêté préfectoral modificatif instituant la CDAC 54



Préfecture du Jura

39-2020-12-02-004

Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et

des rassemblements de personnes ou d'animaux - Cas n°1 -

Société GEOFIT EXPERT - du 1er décembre 2020 au 1er

décembre 2021Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de personnes ou

d'animaux - Cas n°1 - Société GEOFIT EXPERT - du 1er décembre 2020 au 1er décembre 2021

Préfecture du Jura - 39-2020-12-02-004 - Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de personnes ou d'animaux - Cas n°1 -
Société GEOFIT EXPERT - du 1er décembre 2020 au 1er décembre 2021 55



Préfecture du Jura - 39-2020-12-02-004 - Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de personnes ou d'animaux - Cas n°1 -
Société GEOFIT EXPERT - du 1er décembre 2020 au 1er décembre 2021 56



Préfecture du Jura - 39-2020-12-02-004 - Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de personnes ou d'animaux - Cas n°1 -
Société GEOFIT EXPERT - du 1er décembre 2020 au 1er décembre 2021 57



Préfecture du Jura - 39-2020-12-02-004 - Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de personnes ou d'animaux - Cas n°1 -
Société GEOFIT EXPERT - du 1er décembre 2020 au 1er décembre 2021 58



Préfecture du Jura - 39-2020-12-02-004 - Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de personnes ou d'animaux - Cas n°1 -
Société GEOFIT EXPERT - du 1er décembre 2020 au 1er décembre 2021 59



Préfecture du Jura - 39-2020-12-02-004 - Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de personnes ou d'animaux - Cas n°1 -
Société GEOFIT EXPERT - du 1er décembre 2020 au 1er décembre 2021 60



Préfecture du Jura

39-2020-12-02-003

Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et

des rassemblements de personnes ou d'animaux - Cas n°1 -

Société Les 4 Vents - du 30 novembre 2020 au 30

novembre 2021Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de personnes ou

d'animaux - Cas n°1 - Société Les 4 Vents - du 30 novembre 2020 au 30 novembre 2021

Préfecture du Jura - 39-2020-12-02-003 - Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de personnes ou d'animaux - Cas n°1 -
Société Les 4 Vents - du 30 novembre 2020 au 30 novembre 2021 61



Préfecture du Jura - 39-2020-12-02-003 - Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de personnes ou d'animaux - Cas n°1 -
Société Les 4 Vents - du 30 novembre 2020 au 30 novembre 2021 62



Préfecture du Jura - 39-2020-12-02-003 - Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de personnes ou d'animaux - Cas n°1 -
Société Les 4 Vents - du 30 novembre 2020 au 30 novembre 2021 63



Préfecture du Jura - 39-2020-12-02-003 - Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de personnes ou d'animaux - Cas n°1 -
Société Les 4 Vents - du 30 novembre 2020 au 30 novembre 2021 64



Préfecture du Jura - 39-2020-12-02-003 - Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de personnes ou d'animaux - Cas n°1 -
Société Les 4 Vents - du 30 novembre 2020 au 30 novembre 2021 65



Préfecture du Jura - 39-2020-12-02-003 - Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de personnes ou d'animaux - Cas n°1 -
Société Les 4 Vents - du 30 novembre 2020 au 30 novembre 2021 66



SDIS 39

39-2020-12-04-002

LAO CYNO

Liste d'aptitude opérationnelle des personnels de l'équipe cynotechnique de recherche et de

sauvetage en décombres du SDIS du  Jura
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